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Abkürzungsverzeichnis

VBS Eidgenössische Departement für Verteidigung, Bevölkerungsschutz und
Sport

SSV Schweizer Schiesssportverband

DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la population et
des sports

FST Fédération sportive suisse de tir
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Allgemeine Chronik

Landesverteidigung

Ausrüstung und Beschaffung

Le DDPS rend l'organisation du tir hors du service plus transparente. Les sociétés de
tir assument une partie de l'instruction au tir, sur mandat de la Confédération. Pour ce
faire, elles perçoivent une indemnité pour l’organisation du programme obligatoire, du
tir en campagne et du cours pour jeunes tireurs (8.6 millions de francs en 2018). Elles
acquièrent également des munitions d’ordonnance à un prix inférieur à celui payé par
l’armée, ce qui équivaut à une autre forme d'indemnisation de leurs activités (9.3
millions de francs en 2018).  
Un rapport périodique sur la remise des munitions est effectué depuis 2017. Le logiciel
utilisé par le DDPS et la Fédération sportive suisse de tir (FST) a été dernièrement
adapté pour respecter les exigences de sécurité fixées dans l'Administration fédérale.
L'incorporation des militaires n'est plus spécifiée. En outre, une prochaine application
sera uniquement gérée par la Confédération. Viola Amherd a décidé d'autres mesures
pour renforcer la transparence et économiser environ un demi-million de francs par
an. Premièrement, la réduction du prix accordée aux société de tir lors de l'achat de
munitions figurera dès à présent dans le message de l'armée. Deuxièmement, seules les
munitions utilisées à l'armée pourront être vendues. De plus, il ne sera plus possible de
vendre des munitions à des sociétés de tir à l'étranger. Enfin, la contribution au sport
prélevé lors de la vente de munitions aux sociétés de tir sera directement perçu par la
FST et non plus par l'intermédiaire du DDPS. 1
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1) Communiqué de presse du DDPS du 16.1.20
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